
APPEL D'OFFRE

NOM ET ADRESSE OFFICIELS DE L'ORGANISME ACHETEUR : Communauté
du Pays d'Aix

CORRESPONDANT : Mme Le directeur De la commande publique, Communauté
du Pays d'Aix CS 40868, 13626 Aix en provence cedex 1, tél. : 04 88 78 88 00, télécopieur
: 04 88 78 88 08, courriel : direction-marches@agglo-paysdaix.fr, adresse
internet du profil acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.jsp
Le pouvoir adjudicateur n'agit pas pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs

PRINCIPALE(S) ACTIVITÉ(S) DU POUVOIR ADJUDICATEUR :
Services généraux des administrations publiques

OBJET DU MARCHÉ : Mission complète de Maîtrise d'oeuvre et une mission OPC
pour la réalisation d'une extension de 150 places du parking du pôle d'échanges par
l'élévation d'un niveau (ou deux demi niveaux).

CATÉGORIE DE SERVICES : 12
CLASSIFICATION CPV (VOCABULAIRE COMMUN DES MARCHÉS) :
OBJET PRINCIPAL : 71221000

LIEU D'EXÉCUTION ET DE LIVRAISON : Pertuis (84)

CODE NUTS : FR824
L'avis implique un marché public

CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES :
Des variantes seront-elles prises en compte : non
Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : Part de l'enveloppe
prévisionnelle affectée aux travaux : 900.000,00 euro(s)HT.
Le marché prend effet à compter de sa date de notification au titulaire.
La phase ESQ démarrera par ordre de service.
Il sera conclu pour la durée nécessaire à la réalisation totale du projet.
La durée prévisionnelle de la mission est de 13 mois à laquelle s'ajoute la durée
de la garantie de parfait achèvement de 12 mois.
La prestation devrait commencer en octobre 2014 avec pour objectif un démarrage
des travaux d'aménagement en mars 2015, pour une mise en service prévue au
second trimestre de l'année 2015.
Le site étant libre d'accès, aucune visite ne sera organisée, les candidats étant en
capacité de se rendre eux-mêmes sur place.

PRESTATIONS DIVISÉES EN LOTS : non
CAUTIONNEMENT ET GARANTIES EXIGÉS : Aucun cautionnement n'est exigé.
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes
qui les réglementent : Possibilité de cession ou de nantissement des créances conditionné
par le versement d'une garantie à première demande,
- délai global de paiement de 30 jours à compter de la réception de la facture ;
- financement prévu sur le budget de fonctionnement et d'investissement de la
CPA, sur ses fonds propres,
- Le marché est traité à prix global et forfaitaire provisoire, révisable dans les
conditions énoncées au CCP.



- paiements par mandats administratifs sur présentation des factures correspondantes,
après service fait dans les conditions prévues au CCP.
- En application de l'article 87 du CMP, une avance de 5% du montant initial, toutes
taxes comprises, sera accordée au titulaire du marché, sauf avis contraire de sa part
indiqué dans l'acte d'engagement. Le versement de l'avance est conditionné à la
production d'une garantie à première demande couvrant le montant total de l'avance
(article 89 du CMP).

FORME JURIDIQUE QUE DEVRA REVÊTIR LE GROUPEMENT D'OPÉRATEURS
ÉCONOMIQUES ATTRIBUTAIRE DU MARCHÉ : Conjoint avec mandataire
solidaire.
L'exécution du marché est soumise à d'autres conditions particulières
Les candidats doivent justifier d'une équipe pluridisciplinaire présentant des compétences
en maîtrise d'oeuvre de bâtiment et ouvrages en superstructures et des
capacités techniques en matière de : aménagement de projet urbain, conception et
aménagement de superstructures et réseaux divers liées aux transports, circulation,
hydraulique, aménagement paysager, étude géotechnique, un architecte pour la
réalisation du dossier de permis de construire.
Conformément à l'article 51-VI du Code des marchés publics, le pouvoir adjudicateur
interdit aux candidats de présenter pour le marché plusieurs offres en agissant
à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature : français.
Unité monétaire utilisée, l'euro

CONDITIONS DE PARTICIPATION :
CRITÈRES DE SÉLECTION DES CANDIDATURES : Les critères de sélection
des candidatures sont les capacités techniques, financières et professionnelles des
candidats, liées et proportionnées à l'objet du marché.

SITUATION JURIDIQUE - RÉFÉRENCES REQUISES : Les déclarations, certificats
et attestations prévus aux articles 44 et 45 du Code des marchés publics
permettant de vérifier que le candidat satisfait aux conditions d'accès à la commande
publique (ces documents devront être fournis pour chacun des membres du groupement
éventuel) :
- Une lettre de candidature comprenant l'identification du candidat et l'objet du
marché. Pour une soumission en groupement, les candidats indiqueront, par tous
les moyens à leur convenance, la forme de leur groupement, l'identification des
membres du groupement, ainsi que la désignation du mandataire.
- le(s) document(s) relatif(s) aux pouvoirs de la personne habilitée à engager
l'entreprise (extrait K bis, délégation de pouvoir, statuts...) ainsi qu'une habilitation du
mandataire par ses co-traitants en cas de groupement d'entreprises.
- Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements
prononcés à cet effet
- Une déclaration sur l'honneur, dûment datée et signée par le candidat, pour
justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés à l'article 38 de l'ordonnance no
2005-649 du 6 juin 2005 modifiée et de l'article 29 de la loi no 2005-102 du 11 février
2005 modifiée, conformément à l'article 43 du CMP.

CAPACITÉ ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE - RÉFÉRENCES REQUISES : Pour
chacun des membres du groupement éventuel : Une déclaration concernant le chiffre
d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les services auxquels se réfère le
marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles



Référence professionnelle et capacité technique - références requises : Pour chacun
des membres du groupement éventuel:
- Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance
du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années ;
- Présentation d'une liste des principaux services effectués au cours des trois
dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé.
Les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à
défaut, par une déclaration de l'opérateur économique ;
- Indication des titres études et professionnels de l'opérateur économique et/ou
cadre de l'entreprise et notamment de responsable de prestations de services ou
travaux de même nature que celle du marché.
Pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques et financières, le
candidat, même s'il s'agit d'un groupement, peut demander que soient également
prises en compte les capacités professionnelles, techniques et financières d'autres
opérateurs économiques, quelle que soit la nature juridique des liens existant entre
ces opérateurs et lui. Dans ce cas, il justifie des capacités de ce ou ces opérateurs
économiques et apporte la preuve qu'il en disposera pour l'exécution du marché.
Les entreprises de création récente pourront justifier de leurs capacités professionnelles,
techniques et financières par tout moyen de preuve et, notamment, par
la présentation des titres d'études ou de l'expérience professionnelle du ou des
responsables des prestations.

MARCHÉ RÉSERVÉ : Non

CRITÈRES D'ATTRIBUTION : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée
en fonction des critères énoncés ci dessous avec leur pondération :
Prix (60 %)
Valeur technique (40 %)
Pas d'enchère électronique

TYPE DE PROCÉDURE : Procédure adaptée

DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : 18 juillet 2014 à 16h00

DÉLAI MINIMUM DE VALIDITÉ DES OFFRES : 120 jours à compter de la date
limite de réception des offres.

NUMÉRO DE RÉFÉRENCE ATTRIBUÉ PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR /

L'ENTITÉ ADJUDICATRICE : 20146BM04

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES : Type de pouvoir adjudicateur :
établissement public de coopération intercommunale.
Les critères de sélection des candidatures sont les capacités techniques, financières
et professionnelles en rapport et proportionnées avec l'objet du marché jugées
au vu des documents visés plus haut.
Le pouvoir adjudicateur engagera des négociations avec le ou les candidats ayant
présenté une offre. La négociation pourra se dérouler par écrit et par oral, en une ou
plusieurs phases, et à chacune de ces phases, le pouvoir adjudicateur se réserve la
possibilité d'éliminer les offres les moins intéressantes au regard des critères fixés
au présent règlement de la consultation.
Le candidat qui ne répond pas au courrier engageant la négociation sera réputé



avoir maintenu sa dernière offre.
La valeur technique de l'offre sera examinée sur la base des sous critères suivants:
Sous critère 1 = La compétence de l'équipe proposée à travers l'examen des CV et
des expériences, sur des prestations similaires à celles objet du marché, du responsable
projet, interlocuteur principal, et des principaux intervenants ;
Sous critère 2 = La pertinence de la proposition du candidat sur le temps qu'il
s'engage à passer sur chaque élément de mission tel qu'il l'a indiqué à l'annexe 2
de l'acte d'engagement.
Chaque sous critère est noté de 0 à 5 et présente le même poids dans la note.
La note technique est obtenue en calculant la moyenne des notes obtenues pour
chaque sous critère de la valeur technique. Il lui sera ensuite appliqué le coefficient
relatif au critère « valeur technique » mentionné ci-dessus.
Les notes cumulées des critères mentionnés ci-dessus permettront de classer
les offres par ordre décroissant et de déterminer l'offre économiquement la plus
avantageuse.

LA REMISE DES PLIS PEUT SE FAIRE :
- soit par envoi à l'adresse postale indiquée en tête du présent avis, par courrier
recommandé avec accusé de réception,
- soit par dépôt contre récepissé ou par tout autre mode d'acheminement (chronopost,
UPS, FEDEX) aux horaires et à l'adresse suivante : Direction de la Commande
Publique, 3 Cours Sextius à Aix-en-Provence; de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h00
du lundi au jeudi, de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 16h00 le vendredi, sauf jours fériés;
- soit par transmission électronique via le lien suivant : https://www.achatpublic.com/
sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2014_ksYQ2VVqyg&v=1&selected=0
Le candidat devra impérativement choisir entre le dépôt de son offre sur la plateforme
de dématérialisation ou l'envoi sur support papier ou sur support physique
électronique.
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de recourir à un marché passé
selon la procédure négociée pour la réalisation de prestations similaires à celles du
marché objet de la présente consultation selon les modalités de l'article 35-II-6 du
Code des Marchés Publics.

DATE D'ENVOI DU PRÉSENT AVIS À LA PUBLICATION : 24 juin 2014
Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : adresse internet
: https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2014_
ksYQ2VVqyg

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES :

CONDITIONS ET MODE DE PAIEMENT POUR OBTENIR LES DOCUMENTS
CONTRACTUELS ET ADDITIONNELS :
Le dossier de consultation des entreprises sera remis gratuitement à chaque candidat
qui en fera la demande par courriel ou par télécopie aux coordonnées indiquées
en haut du présent avis ou qui viendra le retirer à l'adresse géographique suivante :
direction de la commande publique - 3, Cours Sextius 13100 Aix en Provence, aux
heures d'ouverture des bureaux qui sont les suivantes :8h30 - 12h30, 14h00 - 17h00
du lundi au jeudi et 8h30 - 12h30, 14h00 - 16h00 le vendredi sauf jours fériés.
il pourra être téléchargé par voie électronique à l'adresse internet suivante :
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2014_
ksYQ2VVqyg&v=1&selected=0
Lors du téléchargement du DCE, les candidats sont expressément invités à communiquer



les coordonnées d'une personne physique et son adresse électronique afin
qu'ils soient informés, en cours de consultation, des éventuelles erreurs matérielles
rectifications ou compléments d'information apportés au DCE initial.
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Marseille,
22/24 rue Breteuil, 13281 Marseille cedex 06, tél. : 04 91 13 48 13, télécopieur : 04
91 81 13 87
Organe chargé des procédures de médiation : Préfecture de région PACA - Comité
consultatif interrégional de règlement amiable des litiges (Cciral), boulevard Paul
Peytral, 13282 Marseille cedex 20, tél. : 04 91 15 63 74, télécopieur : 04 91 15 61 90
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant
l'introduction des recours : Greffe du Tribunal administratif de Marseille, 22/24 rue
Breteuil, 13281 Marseille cedex 06, tél. : 04 91 13 48 13, télécopieur : 04 91 81 13 87

(Avis paru dans La Provence éd.Aix/Pays d'Aix du 26 juin 2014)


